
.%. \.

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

Wo

c^
I

1.0

l.l

11.25

^Uâ lié

LA. 11116

'^

'VA

.\ ^'î»

>^

Sdences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503



CIriM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHIVI/ICIVIH

Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques



Tcchnical and Bibliographie Notaa/Nctaa tachniquas at bibîiog'aphiquaa

Tha Instituta hat attamptad fo obtain tha baat
original copy availabla for filming. Faaturaa of thia

copv which may ba bibliographicaliy uniqua,
which may aitar any of tha imagaa in tha
raproduction. or which may significantly changa
tha uaual mathod of filming, ara chackad balow.

D Coloura'4 covara/
Couvortura da coulaur

I I

Covars damagad/
Couvartura andommajéa

Covars restorad and/or laminatad/
Couvartura raataurée at/ou paiiiculéa

Covar titia miaaing/
La titre da couvartura manqua

Coiourad mapa/
Cartaa géographiquaa nn coulaur

Coiourad ink (i.a. othcr than blua or black)/
Encra da coulaur (i.a. autra qua blaua ou noiral

Coiourad plataa and/or iiluatrationa/

Plarchaa at/ou illuatrationa an coulaur

Bound with other matarial/
Ralié avac d'autraa documenta

n

n

Tight binding may cauaa shadowa or distortion
along intarior margin/
La ra liura sarréa pi ut cauaar do l'ombra ou de la

diatoraion la k)ng da la marge intérieure

Blank laavaa addaà during raatoration may
appaar within tha taxt. Whanavar posaibla. thaaa
hava baan omittad from filming/
il se peut que certaines pagaa blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaiaaant dana le texte,
meia, lorsque cela était poaaible, ces peges n'ont
paa été filméaa.

L'Institut a micofilmé le meilleur ixempiaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Las détails
de cet exempleire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une imege reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normele de fllmage
sont indiqués ci-dessous.

I I

Coloured peges/
Pagea de couleur

Pagea damagad/
Pagaa endommagées

Pa:4es restored and/oi
Pagea resteurées et/ou pelliculées

Pagea discoloured. stained or foxet
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detachad/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prin

Qualité inégale de l'Impression

Includes supplementary materii
Comprend du metériel supplémentaire

Oniy édition avaiieble/

Seule édition disponible

I I

Pagea damagad/

I I

Pai,es reatorad and/or laminatad/

nn Pagea discoloured. stained or foxed/

I I

Pages detachad/

I I

Showthrough/

j
I Quality of print varies/

rn Includes supplementary matériel/

I I

Oniy édition avaiieble/

n Pagea wholly or partially obscured by errata
slips, tissuas. etc., hava been refilmed to
ensure the best possible image/
Lea pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc.. ont été filmées é nouveeu de façon à
obtenir la meilleure image possible.

AdditionsI commente:/
Commentaires suppiémentairea; [Printed ephemera] [3] p. Cette copie est une photoreproduction.

Thia item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X

12X

30X

16X 20X

y
24X 28X r<x



The copy filmed her« has b—n reproducad thankt
to the genaroaity of :

Bibliothèque nationale du Québec

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

généroeité de:

Bibliothèque nationale du Québec

The imagée eppeerlng hère ère the beat quailty

poealbie conaidering the condition and legiblilty

of the originel copy and in keeping with the
filming contract tpecificationa.

Original copiée in printed paper covers ère filmed
beginning with the front cover and ending on
the iaet page with a printed or llluatrated Impree-
aion, or the beck cover when appropriate. AH
other originel copiée are filmed beginning on the
firet page with a printed or iliustrated impree-
eion, end ending on the leat page with a printed
or iliustreted impreeeion.

The lest recorded frame on each microfiche
ehali contain the aymbol ^^ (meaning "CON-
TINUED"), or the eymbol V Imeaning "Ei^D"),
whichever eppliee.

Maps, platée, charte, etc., mey be filmed et

différent réduction ratioe. Thoee too l87ge to be
entirely included In one expoeure ère filmed
beginning in the upper left hend corner, left to
right end top to bottom, ae many framee ae
required. The fciiowing diagrams iiluetrate the
method:

Lee images suit/antes ont été reproduites avec le

plus grend soin, compte tenu de le condition et
de le netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
fllmege.

Lee exempleires origineux dont le couverture en
papier eet imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière pege qui comporte une empreinte
d'Impression ou d'illustration, soit par le second
pist, selon le ces. Tous les sutree exemplaires
origineux eont filmée en commencent per le

première pege qui comporte une empreinte
d'impreeelon ou d'illuetration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un dee eymboies suivente apparaîtra sur la

dernière imege de chaque microfiche, selon le

ces: le symbole -^ signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les certes, plenches, tsbieaux, etc., peuvent être
filmée è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un eeul cliché, il est filmé è psrtir

de l'angle supérieur geuche, de gauche è droite,

et de haut en bae, en prenant le nombre
d'imeges nécessaire. Les disgrammes suivants
illustrent la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



MONSIEUR,

•1
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E S Diredeurs de la Société d'Agriculture vous informent, qu'il eft arrivé une

quantité considérable de Chénevis (ou graine de Chanvre) que le Gouverneur a fait

venir pour établir en Canada cette Culture. Comme il doit en réfulter un très-grand

avantage pour cette Province, nous nous flattons. Monsieur, que vous voudrez bien

prêter votre afsiftance pour faire pa'ser au peuple cette information. La graine eft entre

leurs mains pour,être diftribuée gratis à toutes perfones qui feront recommandées par

Mefbieurs les Curés & qui promettront de la cultiver.—C'eft pourquoi vous aurez h
bonté , Monsieur , d'afsembler les notables Cultivateurs de votre Paroifse > afin de

les inftruire de la bienveillance de Sa Majefté & du désir du Gouvernement , qu'ils

s'attachent à la Culture du Chanvre ; ainsi que du profit qui leur en réfultera par le

haut prix que le Gouvernement a public qu'il en donnera j Vous aurtz aufsi pour

agréable de tranfmettre par lettre adrefsée au Secrétaire de là Société , les noms des

habitans qui désirent en femer, ainsi que !a quantité de graine que chacun entreprendra

de cultiver, & que votre information foit donnée d'ici au ler. de Septembre prochain.

Le désir du Gouvernement , d'introduire en cette Province la culture du Chanvre

,

eft plus particulièrement manifefté par les publications par Ordre de Son Excellence

le Très Honorable LORD DORCHESTER qu'on vous adixfc de nouveau

ci-anne:;écs, & que l'on vous prie. Monsieur, de vouloir bien rccommiini.jutr *

vos P.iroifsicns.

J'ai l'iioneur d'être.

Monsieur^

Votre très- humble fîervîteur

,

(par ordre) JOHN M-KlNBLAYi^/fc.

A McNTREAL, 26 Juillet, »7r)i.
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Cil) é de la Piiroifse

Je r-n //T-'.^'•:7^^
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Au Château Saint Louis, dans la Ville de QuEHtc, le i Mars 1730.

pr1':si!:nt.

Son ExcELLRHcE le Très Honorable GUY LORD DORCIIESTER,
EN CONSEIL.

'ENCOURAGEMENT de U Culture du Clianvre datu cette Province , litirl avartti-

^(.ux, Son Excellence, de l'avi» du Conleil , OU DON NE hl" DECLAKE par

tes préientei, que tout Clianvte du produit de cette Pruviiice <|ui feia «tlri pour fiiro

vendu dan» l'une ou l'autre de» Villes de Q^'ébec ou de Monircal , (tr.i jcliettt pourL_
le Ciiiple du Couveintrnent , fuivant le» prix ci ikllom , lavoir,—("liaque lumuau^dcll

pumiere qualité lemblable à ctlle diiiniguée lou» la dénomination de Cii an vrk NtTtiYfc' de

Kulfie, à trente-tini) L vri» j chaque Tonneau delà féconde qualité feinlil.ible à ctllc Uiiliii-

guee luui la dénomuiaiion île Russia Outshot , à tnntc-trois Livres ; ch que Ti)ni;cau de^U

triiiiènie qua né f. roblable à celle dillinguce (uns la dértomiuation de Chanvre DtMi niiTOVI» a

Itente une Livre» & dix flielins: & chaque Tonneau delà (juatrième ijualiié ttiubiablc a telle

diltinjiuéc Ibu» U dénomination de Codille de Rufsie, à vingiiruis Livres; le uun ei.u-

rant de cette Prov nct-^Ei il a plu en outre à bon Excellence d'Ordonner
,
que ces n.èmeii pns

î'uïflit'ft.on de lout'lii ul Chanvre, par des pt-fforoes capables ii iiruJtiitM iiui f.roni ii»mt.>c« à

Cet effet par le Gouverneur ou le Commandant en Chef d'alors , qui lur preuve lullifaate que le

Chanvre qui a été offcit el» du produit de quelque partie de cctie Province , tx onini.»fi)i &t ctr-

tilieront la qualité de ce Clianvre conforniciiieni à certaines montres du Chanvre i' ILlfii. de»

dtlcriptioi.» ci-tlevant miniionnée» ,
qui feront importée» d'Angleterre à cet effet Ht qui leient li-

bicii » l'inlpeflion de toutes perfonne» inicreilée» i—Et il eil en ouite connu par ces ptefentes que

les payemens qui feront faits pour tout & tel Chanvre, conformément au tarif ci devant ineutiun-

né. feront fait» par le Député Paye-Maure Général des Troupes de (a Majellé à t^uetec ou à

Montréal, ou par quiconque autorifé dans cette capacité, fur de» ceriificals convtnal.les qui lui

feront préfentes du produit ic de U qualités quantité qui aura été livré à ceux nomme» p^;jr le

recevoir. Et que tuu» ceux concerné» en prennent tonnoillance tu fe conduifent conioiruéiBcuï

à cet piéfeiit».

Far Ordre de Son Excellence,

TraJuit far Ordre de Son Excellence ,
(bifiné) J. WILLIAMS ,

G. C.

J. F. CuGNfeT, S. F.

*Ua Tonneau conjifte en la ^ùntau;: Aagloh, chaque quintal égal h 104 livra Framaiju,

-r- '
*• • »^-iTK>«»<iii.i<»it>^>a«i»*iia<É»>iMiflE<*itfiilW'r>tlVM

A
CULTlJ.<E DU CHANVRE,

YANT plù à Si Majeftcd'orJnnnerquuniiux mii.lumihots de grainh ni Chaij-

VKfc loieut envoyés en cette Province pour l'ulabC Je le. h-bit..fns , Aviicll par le

prélent donné qu'ils feront difttibuéj ^rom à ceux , d'un bon carraflcie, qui vou-

dront enterprendre de ftmer les qu intités qu'ils pourront recevoir , U ptepircr U ré-

colte pour l'ufaae félon toute leur capaoïté.
. , ,, . . .

Si la femence arrive allez tôt pour êire diftribué avant ou le quinze de M.i prochain. 01»

efpère que ce qu'il en fera dllUibaé fera femé cette année. Sinon , elle fera loigneufeineut cor-

fervée durant rété , & dillribuée p^r après pour être feiiiée en 1792.
^

Tous ceux oui voudront participer à cette libéralité , font priés de demander par ccrU le» quan-

tués qu'ils peuvent U veulent femer, afin que l'on puille faire & notifier à temps lel e répartition

de toute la quantiié que l'on attend ,
qui pâroîira la plus propre a promouvoir les latentions

bienveillantes du Roi. _ . „ . ^ , . ^ ^ it .in' 1 i»Hn
Le» dem:mde» pour le» Diftrifl» de» Trois Rivières, Québec, & Gafpe feron adreflees i I Mo-

norable HuGH Finlay, Ecuyer, Secrétaire pour la «ranche de Québec de a Soc.c.e d Agn

culture; 8t celle» des Dittria» de Montréal , Lunebourg, Mecklenbourt ,
N.illau & HeUe, •

]oHN MKiNDLAY. Kcuytr, Séciétaire pour U Branche de Montréal. Les demindes des

Diitrifls centraux de Québec, Montréal , U Trois Rivières fieront envoyées le- ij d Aviil pro-

Chain ou plutôt. & celles de Gafpé, Lunebourg, Meekienbourg , NalTau & HelTe , a-'iri-tot que

leur» dillance» refptâive» le permettront.
. . r 1 i,' «. j. p;„

On n'aura point d'égard à aucune demande fan» avoir de» preuves de la fûbriete U de I m-

duftrie des demandans . de manière à pouvoir raifonnablement efpererqu Is emploieront le dou

qui leur fera fait aux effets propofés Ces preuves confuteront du CerliUcat des o.-,gneur»
,
Cu-

?és ,
Magillrai. ou Capitaines de Milice des paroiffe. refpcclivcs , eu autrement a la latibfadt.on

desDirerteur» de la Société d'Agri ulture. „ • . ,«i j r :i:,..

Et il ell recommandé aux Seigneurs , Curés Magiftrat» & Capitaines de Milice
,

de faciliter

cedeflein, enfaifa-, Je. bOes de» demandai.» de leur» voilinages , it les envoyant comme ci-

dclTui avec les Certificats convenables.

Par Ordre de Son Excellence le LORD D0RCHES7ER,

H ii N R Y MOT Z.

QjlEBEC !^ Février, 1791,



MONSIEUR,

JL^ A profpérité de l'i^ gi iculture ayant un rapport intime avec le bonheur

des peuples, un des grands moyens d'afsurcr celui ci cft de promouvoir la

première autant que pofbible. On a trouvé qu'elle rencontrcit un obftacle dans

Yabandon des animaux j la Législation l'a jugé afsez considérable pour s'en

occuper. En conséquence elle a pafsé l'Ordonnance qui abolit cet uHige. Mais

comme l'exécution de cette loi n'a pas été aufsi complette qu'il falloit pour le

bien général, & que cela vient de ce que les habitans des Campagnes n'ont

pas été fuffifamment informés , on a pris des mefures pour qu'ils le loient

parfaitement , & fans pouvoir alléguer caufe d'ignorance. L'on vient de faire

imprimer un nombre d'exemplaires de cette Ordonnance pour être tranfmifes

dans toutes les Paroifses par la voie de leurs Pafteurs. Vous en trouverez une

ci-inclufe. Les Diredleiirs de la Société d'Agriculture vous prient. Monsieur,

de la faire lire à la porte de votre Eglife par telles perfones que vous jugerez

à propos d'employer à cet effet, & ce pendant deux années au moins , les deux

derniers Dimanches d'Avril & les deux premiers de Septembre, commençant

en Septembre prochain.

D'après l'afsurance générale que le Clergé a donnée qu'il feroit toujoùrs'prer

à contribuer à tous objets d'utilité , l'on efpere , Monsieur
, que vous voudiez

bien prêter votre afsiftance en cette occasion. Avec confiance en votre exaftitude

& votre zèle, j'ai l'honeur d'être très-parfaicement.

Monsieur,

Votre três-humble obéifsant Serviteur,

Pour les Direfteurs. JOHN M'KINDLAY, See,

A MoHTRE/it, le '/^ Juillet 1791.




